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Chartwell, Domaine Notre-Dame, résidence pour retraités 

Employeur  
  
et  
  
Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 

APERÇU 

[1] Chartwell, Domaine Notre-Dame, résidence pour retraités (l’employeur) exploite 
une résidence privée pour aînés. 

[2] Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) (le syndicat) est accrédité auprès de l’employeur pour représenter :  
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« toutes les personnes salariées au sens du Code du travail à l’exclusion des 
conseillers et conseillères en hébergement, de l’agent de location, des 
animateurs(trices) et de l’adjointe administrative. » 

[3] Les parties sont assujetties au maintien des services essentiels en période de 
grève1. 

[4] Le 27 juin dernier, le syndicat transmet au Tribunal un avis afin de recourir à la 
grève du 14 juillet, 00 h 01, au 20 juillet 2019, 23 h 592. À cet avis est jointe une liste des 
services essentiels qu’il entend maintenir pendant la grève. 

[5] Au terme d’une conciliation à laquelle les parties ont été convoquées, celles-ci sont 
parvenues à une entente, comprenant une Annexe 1, portant notamment sur les services 
essentiels devant être assurés pendant la grève. 

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services proposés à l’entente et à l’Annexe 1. 

PROFIL DE L’ENTREPRISE 

ENTREPRISE 

[7] L’employeur est une résidence pour aînés certifiée par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux. Elle compte 223 places dont 202 sont actuellement occupées. La 
résidence comporte 74 unités de soins prothétiques. 

EFFECTIFS 

[8] Le personnel est composé de : 1 directeur général, 1 adjointe administrative, 
1 directrice des soins, 1 coordonnatrice des soins, 1 directeur de maintenance, 1 directeur 
des Services alimentaires, 1 conseiller en location, 2 animatrices, ainsi que 103 salariés 
membres du syndicat. Ceux-ci sont répartis comme suit : 16 infirmières auxiliaires, 
48 préposés aux résidents, 4 agentes administratives, 4 aides-cuisiniers, 14 préposés 
aux Services alimentaires, 6 préposés à la plonge, 6 préposés à l’entretien ménager léger 
et buanderie, 3 préposés à la maintenance et 2 préposés à l’entretien ménager lourd et 
gardien de nuit. 

CLIENTÈLE 

[9] La moyenne d’âge de la clientèle est de plus de 80 ans et varie entre la 
mi-cinquantaine et la centaine.  

                                            
1  Décret no 174-2019 adopté par le Gouvernement du Québec le 27 février 2019.  
2  Cet avis est donné en vertu de l’article 111.0.23 du Code du travail, RLRQ, c. C-27 (le Code). 
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[10] Moins de 20 % des résidents sont autonomes et plus d’un tiers sont en grande 
perte d’autonomie. Plus de la moitié doit se déplacer en déambulateur ou en fauteuil 
roulant. Environ le tiers souffre de démence et 20 % de confusion. Ceux-ci requièrent une 
surveillance constante de l’ensemble du personnel. 

[11] Près de 30 % des résidents souffrent d’incontinence régulière qui requiert 
fréquemment les services d’un préposé aux résidents, et ce, sur chaque quart, chaque 
jour. 

SERVICES MÉDICAUX ET SOINS D’HYGIÈNE 

[12] Environ la moitié des résidents ont besoin d’aide pour la gestion, la distribution et 
l’administration de la médication ou le contrôle de leur état de santé (prise de glycémie).  
De plus, environ 40 % des résidents se font donner un bain par semaine. 

[13] Les résidents ont accès aux soins 24 heures sur 7 pour toute urgence. Afin 
d’assurer cet accès, il y a en tout temps, 2 infirmières auxiliaires et 10 préposés aux 
résidents sur le quart de jour, 2 infirmières auxiliaires et 7 préposés sur le quart de soir, 
1 infirmière auxiliaire et 5 préposés sur le quart de nuit. 

SERVICES AUXILIAIRES  

[14] Les Services alimentaires comportent 3 repas et 2 collations par jour, servis dans 
la salle à manger ou apportés dans les chambres par les préposés aux résidents.  

[15] L’entretien ménager dans les chambres et les aires communes est effectué par 
les salariés représentés par le syndicat. Le Service de literie et de buanderie est 
majoritairement fourni pour les unités de soins. 

LES MOTIFS 

[16] Pour évaluer la suffisance d’une liste ou d’une entente de services essentiels à 
maintenir en cas de grève, le Tribunal est guidé par les seuls critères que lui impose 
le Code : la santé ou la sécurité des résidents ne doit pas être mise en danger lors de la 
grève.  

[17] Rappelons que la clientèle des résidences pour aînés est vulnérable et souvent 
captive des soins et des services dispensés par l’employeur. Le Tribunal doit donc tenir 
compte de ces éléments dans son évaluation. 

[18] Par ailleurs, le Tribunal n’a pas à déterminer si tous les services proposés sont 
essentiels, mais doit plutôt décider s’ils sont suffisants pour assurer la santé et la sécurité 
de la population.  
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LE POURCENTAGE DE TEMPS DE GRÈVE ET SES MODALITÉS 

[19] L’entente prévoit que chaque personne salariée exerce la grève pendant 10 % du 
temps normalement travaillé.  

[20] De plus, des modalités pour l’exercice du droit de grève sont prévues. Elles visent 
notamment à assurer la continuité des soins, qui doivent être donnés de la façon usuelle 
et ne doivent pas être interrompus par l’exercice du droit de grève.  

[21] Les modalités prévues à l’entente sont complétées par des dispositions à 
l’Annexe 1 pour les préposés aux bénéficiaires de jour et de soir (article 4), pour les 
préposés aux bénéficiaires de nuit, notamment dans les unités prothétiques ou 
d’assistance (article 5) et pour les infirmières auxiliaires (article 7). 

[22] Après analyse, le pourcentage du temps de grève et ses modalités d’exercice sont 
jugés adéquats pour assurer la santé et la sécurité des résidents.   

LES TÂCHES NON EFFECTUÉES 

[23] Au pourcentage de temps de grève soumis par les parties, s’ajoutent des tâches 
qui ne seraient pas accomplies, soit de façon générale, soit de façon plus spécifique selon 
les titres d’emploi, pendant toute la durée de la grève. Ces tâches sont prévues à 
l’Annexe 1, intitulée : « Tâches non effectuées en raison de la grève. » 

[24] Le Tribunal précise que toutes les tâches qui ne sont pas mentionnées à 
l’Annexe 1 doivent être effectuées, et ce, de façon normale et usuelle. 

[25] Sous réserve de cette précision, il appert que les tâches non effectuées ne sont 
pas de nature à compromettre la santé ou la sécurité des résidents. 

CONCLUSION 

[26] Le Tribunal, après analyse de l’entente intervenue entre les parties, juge que les 
services essentiels tels que décrits à l’entente et à l’Annexe 1 sont suffisants pour assurer 
la santé et la sécurité des résidents durant la grève prévue du 14 au 20 juillet 2019 compte 
tenu des particularités de cette résidence. Il n’a pas à se prononcer sur les éléments de 
l’entente ne portant pas sur les services essentiels. 
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PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
4 juillet 2019, avec les précisions apportées dans la présente 
décision, sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la 
population ne soit pas mise en danger lors de la grève débutant 
le 14 juillet à 00 h 01 et se terminant le 20 juillet 2019 à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant le 
14 juillet à 00 h 01 et se terminant le 20 juillet 2019 à 23 h 59 sont 
ceux énumérés dans leur intégralité à l’entente du 4 juillet 2019 et 
à l’Annexe 1, annexées à la présente décision, comme si ici tout 
au long récitée, en plus des précisions contenues dans la 
présente décision; 

RAPPELLE aux parties que, dans les cas de difficultés de mise en application 
des services essentiels, les parties en discuteront pour tenter de 
trouver une solution. À défaut de solution, elles en feront part au 
Tribunal dans les plus brefs délais pour que celui-ci puisse leur 
fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE  au Syndicat québécois des employées et employés de 
service, section locale 298 (FTQ) de faire connaître et expliquer 
aux salariés la teneur de la présente décision. 

 

 

 __________________________________ 
 Irène Zaïkoff 
 
Mme Véronique Laroche 
Pour l’employeur 
 
M. Raymond Boucher 
Pour l’association accréditée 
 
 
Date de la mise en délibéré :  11 juillet 2019 

 
 
/ga 
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